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1. Préambule 

Le Syndicat des charge es et charge s de cours de l’Universite  de Sherbrooke, ci-apre s le 

SCCCUS, de signe, en conformite  avec la convention collective, un certain nombre de 

repre sentantes et repre sentants sur des comite s ou instances de l’Universite  de 

Sherbrooke. Ceux-ci peuvent e tre institutionnels, facultaires, de partementaux, de 

centres universitaires de formation ou autres. 

Le SCCCUS de signe aussi des repre sentantes et repre sentants pour sie ger sur des 

comite s du syndicat, des comite s provinciaux ou nationaux ou encore qui rele vent de la 

centrale syndicale. 

L’Universite  peut aussi, conforme ment a  ses statuts, de signer des charge es ou charge s 

de cours a  des comite s. 

La pre sente politique e tablit les re gles de compensation de ces repre sentantes et 

repre sentants. 

2. Objet 

La pre sente politique e nonce le champ d’application, les objectifs, les principes, les 

responsabilite s et pre cise les directives et proce dures relatives a  la compensation des 

repre sentantes et repre sentants. 

3. Définitions 

3.1. Comité ou instance 

Les regroupements de personnes pre vus au pre ambule ou  sie gent une repre sentante 

ou un repre sentant du SCCCUS, ou plusieurs de ceux-ci. 

Pour e tre e ligible a  la politique de compensation, un comite  ou instance qui ne figure 

pas sur la liste de compensation financie re doit :  

a. Ê tre cre e  par le CÊ ou par le CS et ente rine  par l’AG ou cre e  par l’AG; 

b. Avoir un nombre de membres bien de fini; 

c. Avoir une proce dure claire de nomination ou d’e lection de ses membres; 

d. Avoir une liste d’objectifs; 

e. Avoir un calendrier ou un e che ancier pour l’atteinte de ses objectifs; 

f. Tenir des re unions de trois heures en moyenne; 

g. Fournir des rapports au CÊ et/ou au CS sur l’avancement des travaux; 

h. Faire une demande de compensation selon la politique. 
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3.2. Jeton de présence 

Montant pre vu a  la convention collective (MPCC) liant le SCCCUS et l’Universite  pour la 

participation notamment aux comite s institutionnels ou aux comite s pe dagogiques. Ce 

montant est verse  en contrepartie de la pre paration et de la participation a  une re union 

d’un comite  ou d’une instance. Un jeton de pre sence devrait normalement correspondre 

a  une charge de travail d’une demi-journe e au plus. 

3.3. Membre 

Toute personne de finie comme telle dans les re glements ge ne raux du SCCCUS. 

3.4. Représentante ou représentant 

Une personne membre du SCCCUS qui a e te  nomme e par le syndicat ou qui a e te  e lue 

en vertu d’une politique ou des statuts de l’Universite  de Sherbrooke ou qui a e te  

de signe e par l’Universite  pour sie ger a  un comite  ou a  une instance au nom du 

personnel charge  de cours. 

4. Champ d’application 

La pre sente politique s’applique a  toutes et a  tous les membres du SCCCUS et aux 

personnes qui interviennent en son nom. 

5. Objectifs 

La pre sente politique poursuit les objectifs suivants : 

5.1. Offrir une compensation juste et équitable pour les représentantes et 

représentants du SCCCUS qui siègent à des comités ou instances; 

5.2. Favoriser la participation des membres du SCCCUS dans les différents comités et 

instances de l’Université, du SCCCUS ou d’autres regroupements jugés pertinents. 

6. Principes 

6.1. Une représentante ou un représentant qui siège à un comité ou à une instance a 

droit à une compensation. 

6.2. La compensation associée à la participation d’une représentante ou d’un 

représentant à un comité ou une instance se fait au moyen du paiement d’un jeton 

de présence, à moins que la quantité de travail préparatoire ou en suivi de la 

réunion n’exige un effort accru et que la présente politique n’en fasse mention. 

6.3. Une représentante ou un représentant qui ne participe pas à une réunion d’un 

comité ou d’une instance ne peut être compensé pour cette réunion. 

6.4. La compensation d’une représentante ou d’un représentant à un comité ou une 
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instance est conditionnelle à ce que la personne accomplisse les tâches pour 

lesquelles elle a été élue ou nommée. Notamment, elle doit, au moins une fois par 

trimestre, consulter les membres qui l’ont élue ou nommée et leur rendre des 

comptes en fournissant un rapport écrit. Ce rapport doit également être transmis 

au conseil exécutif du SCCCUS. 

6.5. Aux fins des vérifications financières, la représentante ou le représentant doit 

pouvoir démontrer qu’elle ou qu’il était présent à la réunion du comité, en 

transmettant le procès-verbal de la réunion ou en se conformant aux directives 

du chapitre 8. 

6.6. Un membre du conseil exécutif n’est pas admissible aux compensations prévues 

à la présente politique. Si un membre du SCCCUS siège déjà à un comité ou à une 

instance et devient membre du conseil exécutif, il peut demeurer en poste à ce 

comité ou cette instance jusqu’à la fin du mandat prévu. Il a droit à la 

compensation jusqu’à la fin de son mandat. 

6.7. Une représentante ou un représentant qui siégeait à un comité ou à une instance 

avant l’entrée en vigueur de la présente politique conserve la compensation qu’il 

avait au moment de son élection jusqu’à la fin de son mandat ou jusqu’à sa 

démission. Si son mandat est renouvelé, elle ou il est dès lors assujetti à la 

présente. 

6.8. Une représentante ou un représentant qui suit une formation, dans le cadre de sa 

tâche dans un comité ou une instance, peut recevoir une compensation sous forme 

de jetons de présence. 

6.9. Aucune compensation autre que celles accordées pour des réunions ou des 

formations de comité ne sera octroyée. 

7. Responsabilités 

7.1. Le membre du conseil exécutif responsable de la présente politique est 

responsable du paiement des jetons de présence selon le calendrier de traitement 

établi au chapitre 8. 

7.2. La représentante ou le représentant a la responsabilité de : 

a. Participer aux re unions du comite  ou de l’instance pour lequel elle ou il a e te  e lu 

ou nomme ; 

b. Consulter les membres qui l’ont e lu ou nomme ;  

c. Soumettre un rapport e crit aux membres qui l’ont e lu ou nomme  a  chaque 

trimestre; 
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d. Soumettre un rapport e crit au conseil exe cutif et a  l’assemble e ge ne rale, le cas 

e che ant, selon les re glements ge ne raux du SCCCUS ou la re solution qui a cre e  le 

comite ; 

e. Soumettre au membre du conseil exe cutif de qui rele ve la pre sente politique le 

formulaire du ment rempli et les pie ces justificatives ne cessaires dans l’anne e qui 

suit la re union afin d’obtenir une compensation. 

7.3. Les membres du SCCCUS ont la responsabilité de collaborer avec les 

représentantes et représentants en leur fournissant l’information nécessaire au 

bon exercice de leurs tâches et en participant au processus d’élection de ces 

personnes. 

8. Directives et procédures 

8.1. Les représentantes et représentants sont compensés comme suit pour chaque 

réunion où elles ou ils participent : 

a. Toute re union d’une dure e planifie e d’une heure et demie et moins sera 

compense e par un demi-jeton; sinon la dure e re elle de la re union sera conside re e. 

b. Le CÊ peut octroyer des jetons de compensation d’une valeur de 0,5, 1, 1,5 ou 

2 fois le montant pre vu a  la convention collective (MPCC) pour certaines 

implications dans la vie syndicale et d’autres situations particulie res. 

c. Pour la pre sidence et la vice-pre sidence au conseil syndical, les personnes a  ces 

postes recevront un jeton par session. 

d. Pour le conseil universitaire, la compensation passera de deux jetons a  un seul, vu 

que l’Universite  en paye de ja . 

8.2. Les représentantes et représentants doivent présenter une demande de 

compensation en remplissant le formulaire de demande de compensation en 

ligne. Les demandes doivent être faites selon le calendrier suivant qui décrit les 

quatre périodes de traitement des jetons de présence. 

Période visée par le 

traitement 

Dernière date de 
réception des 
demandes 

Date de paiement : 
au plus tard le 

1er janvier au 31 mars 15 avril 30 avril 

1er avril au 30 juin 15 juillet 30 juillet 

1er juillet au 30 septembre 15 octobre 30 octobre 

1er octobre au 31 décembre 15 décembre 30 décembre 

8.3. Le responsable communique avec les membres, 15 jours avant la dernière date de 

réception des demandes, pour leur rappeler de soumettre toute demande de 

compensation pour la période en cours. 
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8.4. Toute demande de compensation reçue après la dernière date de réception des 

demandes sera traitée lors de la période suivante. 

8.5. Toute demande de compensation pour une réunion doit être accompagnée du 

procès-verbal de ladite réunion. Si l’instance ou le comité ne produit pas ce 

document, une confirmation de présence doit être soumise par la personne 

responsable de l’instance ou du comité. Il revient au membre de s’assurer de 

l’envoi de cette confirmation au syndicat. 

8.6. Les membres siégeant dans un comité dont la compensation est accordée une fois 

par session n’ont pas à présenter une demande de compensation. Le traitement 

de leurs jetons de présence se fera comme suit : un paiement en avril pour la 

session d’hiver, un autre en octobre pour la session d’été et un dernier en 

décembre pour la session d’automne. 

9. Liste des comités ou instances dont le jeton de présence est payé par 
le SCCCUS 

Comité Compensation* 

Assemble e de l’Universite  1 

Conseil de faculte   1 

Assemble e de partementale (repre sentant.es au CS seulement) 1 

Conseil d’administration 1 

Conseil universitaire 1 

Colle ge e lectoral du rectorat 1 

Comite  de mise en candidature du colle ge e lectoral du rectorat 1 

Conseil de la vie e tudiante 1 

Sous-comite  des comite s pre ce dents 1 

Comite  consultatif sur la sante  et la se curite  en milieu de travail et 

d’e tudes 
1 

Comite  des services alimentaires 1 

Comite  de mobilite  durable 1 

Comite  consultatif du programme d’acce s a  l’e galite  en emploi pour les 

femmes 
1 

Comite  permanent sur le harce lement, la discrimination et les 

violences a  caracte re sexuel 
1 

Comite  des prix et des distinctions 1 

Comite  des assurances collectives 1 

Comite  du Fonds conjoint pour les initiatives de de veloppement 

durable 
1 
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Comité Compensation* 

Comite  de retraite 1 

Assemble e ge ne rale de la Fondation de l’Universite  1 

Comite  de maintien de l’e quite  salariale 1 

Comite  de ne gociation 1 

Comite  de la liberte  acade mique 1 

Comite  des relations du travail (au besoin) 1 

Comite  paritaire pre vu a  la convention collective 1 

Comite  de placement (par session) 1 ½ 

Conseil syndical (CS) 1 

Conseil syndical - Pre sidence et vice-pre sidence (par session) 1 

Conseil syndical - Secre tariat 1 

Comite  de perfectionnement (par session) 2 

Comite  de la condition des femmes du SCCCUS 1 

De le gation FRÊUQ ou CSQ 1 

*Compensation : Valeur du jeton = nombre x MPCC  

10. Liste des comités ou instances dont le jeton de présence est payé par 
l’Université 

• Conseil des e tudes 

• Conseil de la recherche 

• Comite  de programme 

• Comite  d’e valuation de programme 

• Autres comite s pe dagogiques 

11. Application, diffusion et mise à jour de la politique 

Le membre du conseil exe cutif de qui rele ve la tre sorerie a la responsabilite  de 

l’application, de la diffusion et de la mise a  jour de la pre sente politique. 

Toute modification a  la pre sente politique par le conseil exe cutif du SCCCUS doit e tre 

ente rine e lors de l’assemble e ge ne rale qui suit imme diatement la modification. 


